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SESTRI Sàrl, précédem. à Monthey, CH-621.4.007.074-5, Société 
à responsabilité limitée (FOSC no 108 du 09. 06. 2009, p. 22, publ. 
5056720). Modification des statuts: 19. 04. 2010. Nouveau siège: 
Savièse. Nouvelle adresse: Rue du Bisse 15, Prafirmin 848, 1965 
Savièse. Adresse postale: CP 40, 1958 St-Léonard. Nouveau but: 
L’exploitation d’établissements publics en tout genre, soit café-
restaurant, bar, tea-room, auberge, pension, hôtel, etc. et toutes acti-
vités y relatives et annexes, y compris vente et achat de biens mobi-
liers ou immobiliers en relation avec son but (cf. statuts pour but 
complet). Capital social: CHF 20’000.–. Obligations de fournir des 
prestations accessoires, droits de préférence, de préemption ou 
d’emption: pour les détails, voir les statuts. Nouvel organe de publi-
cation: FOSC. Nouvelles communications: Communication aux 
associés: par écrit ou par courriel. [biffé: Capital social entièrement 
libéré]. Inscription ou modification de personnes: Seghezzi, Angelo, 
de Basadingen-Schlattingen, à Ardon, avec procuration individuelle 
[comme précédemment]; Marchand, Danièle, de Delémont, à 
Savièse, associée et gérante, avec signature individuelle, pour 20 
parts sociales de CHF 1’000.– [précédemment: à Monthey, pour une 
part sociale de CHF 20’000.–]. Selon déclaration du gérant du 
19.04.2010, la société n’est pas soumise à une révision ordinaire et 
renonce à une révision restreinte [Adaptation au nouveau droit de 
la Sàrl].
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